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Charrette de conception – Accessibilité universelle 
Bouffe-Action de Rosemont × Faculté de l’aménagement 
Soutien philanthropique : Fondation Mirella et Lino Saputo 
  
Contexte 
L’organisme Bouffe-Action de Rosemont s’installe sous peu dans de nouveaux locaux au Technopôle 
Angus. Pour que ces espaces reflètent les plus hauts standards d’accessibilité universelle, l’organisme 
souhaite mobiliser la créativité de la relève en design et en aménagement. 
Dans ce contexte, la Faculté de l’aménagement organise une charrette de conception d’idées ouverte à 
tous les étudiants de nos programmes. 
Cette initiative s’inscrit dans une démarche plus large visant à améliorer l’accessibilité des bâtiments 
publics au Québec et à accompagner les intervenants dans la compréhension et la mise en œuvre de 
solutions inclusives. 
 
Usages et enjeux clés 
L’activité principale de Bouffe-Action repose sur la cuisine collective, avec un parcours utilisateur complet: 

• Arrivée : cheminements extérieurs, hall d’accueil, transport adapté. 
• Cuisiner et manger : cuisine ouverte, zones de préparation et d’échanges. 
• Attente et départ : espaces conviviaux et sécuritaires. 

Deux volets complémentaires seront à considérer : 

• Éclairage et signalisation : qualité de la lumière naturelle et artificielle, repérage clair et intuitif. 
• Aménagement intérieur et accessibilité universelle : circulation fluide, mobilier adapté, prise en 

compte des limitations motrices, sensorielles ou cognitives. 

Les participant·es devront considérer : 

• Intensité, qualité et contrôle de l’éclairage naturel et artificiel 
• Accessibilité intérieure (portes, circulations, planchers) 
• Mobilier et équipements ergonomiques 
• Confort pour une grande diversité d’usagers : personnes âgées, familles, femmes enceintes, 

personnes neurodivergentes ou vivant avec des limitations motrices, fonctionnelles ou 
sensorielles, ainsi que les animateur·trices 

 
Format des propositions 
Une proposition consiste en une (1) planche qui doit suivre les règles de présentation suivantes: 

• Format A1 (841 X 594 mm), orientation horizontale (paysage) 
• Bande de trois (3) cm au bas de chaque planche réservée pour le numéro d’identification du 

concurrent, inscrit en police Arial, de taille 24, noir, dans le coin droit 
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Les concurrents doivent élaborer et inclure tous les éléments graphiques nécessaires à la compréhension 
de leur proposition (croquis, plans, coupes, élévations, vues en perspective, etc.). Le contenu de la 
planche, incluant le titre de la proposition, doit permettre de saisir les particularités de la proposition et 
faire ressortir la pertinence et la force d’innovation des grands principes proposés, en réponse aux défis 
soulevés par le projet. La disposition des éléments sur la planche est laissée libre. 
 
La remise se fera en mode numérique en format PDF, avec une taille maximale du fichier de 10 MO et une 
résolution minimum de 300 DPI. Le fichier doit être identifié avec uniquement le numéro de concurrent: 
xxxxx.PDF. 
 
Prix 
3 prix seront remis: 

• Premier prix: 2000$ 
• Deuxième prix: 1000$ 
• Troisième prix: 500$ 

Un livret des propositions regroupant les idées phares pour orienter la conception finale des espaces. 
 
Dates clés 

• 31 octobre à 13h30 : explication et lancement de la charrette avec Bouffe-Action, local 1150.  

• 1er et 2 novembre : Atelier de travail à la Faculté de l’aménagement, local 1150, accompagné par 

un moniteur de la faculté. 

• 2 novembre 23h59 (au plus tard) : remise des propositions des participant(e)s (format PDF) par 

courriel : vd-recherche@ame.umontreal.ca 

• 10 novembre : annonce des lauréats 

• Mi-novembre : exposition publique des planches dans le pavillon de la faculté. 

 
 
Modalités de participation 

• Charette ouverte à tous les étudiant.es inscrits dans un des programmes de la Faculté de 
l’aménagement. 

• Participations individuelles ou en équipe de deux étudiant·es maximum. 
• Participation anonyme (numéro de participant attribué lors de l’inscription). 
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